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> Le Mot du Maire

Chères Aveyrlinoises, Chers Aveyrlinois,

Après cette période estivale propice aux vacances, au changement du rythme 
quotidien, au soleil même si la météo a été particulièrement capricieuse cet 

été, l’heure de la rentrée a sonné pour beaucoup d’entre nous, avec la reprise du travail pour certains, 
des activités pour d’autres et de l’école pour tous nos écoliers.
Notre Commune accueille environ 600 élèves dans les quatre groupes scolaires. Ils ont été repeints 
pour certains, réaménagés et modifiés pour d’autres, afin de permettre une rentrée 2021-2022 
réussie. 
L’équipe municipale entame cet automne en poursuivant ces engagements. Au cours de la lecture de 
ce numéro, vous découvrirez les avancées des projets, ainsi que les dossiers en préparation, certains 
demandent un long et complexe travail avant réalisation.
La recherche de médecins et le pôle enfance santé restent au cœur de nos préoccupations. Pour 
cela, nous travaillons en étroite collaboration avec le dispositif du Département Isère médecins et la 
Communauté de communes des Balcons du Dauphiné qui a la compétence pour la construction de 
la maison de santé. De notre côté, nous explorons toutes les pistes pour garantir une offre de soins à 
nos administrés. Dans le prochain numéro, je mettrai l’accent sur ce thème.
Dans le cadre de la redynamisation du commerce, la réhabilitation du bâtiment de l’Ancienne Poste 
est en bonne voie. Il accueillera le bureau d’information touristique, ainsi qu’un tiers lieu, qui permettra 
à tous d’avoir un espace de travail partagé pour améliorer le quotidien, limiter ses déplacements 
(télétravail) et des espaces dédiés à l’innovation, à la culture, à l’échange… Ce lieu doit être vivant et 
animé par les utilisateurs.
Ensuite, le tènement situé 53 et 55 Grande Rue de Ciers sera aménagé pour installer un espace 
commercial afin de dynamiser le centre-ville.
L’été a également été marqué par la décision du Conseil d’Etat en date du 30 juillet qui a validé le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) des Avenières dans sa version d’origine. En effet, un recours avait été 
déposé contre les dispositions de la zone Ud de ce PLU. 
Enfin, malgré la crise sanitaire encore présente, notre jeunesse a pu profiter de nombreuses activités 
proposées par le Centre Social Jean Bedet. L’automne sera encore conditionné à des mesures 
sanitaires et j’adresse mes encouragements à tous les commerçants, les entreprises, les associations 
pour le maintien de leurs activités, si importantes pour la vie de notre Commune.
Je vous souhaite un bel automne, en espérant de belles journées fraîches, ensoleillées, colorées et 
parfumées !

Bien cordialement,  
La Maire, Myriam BOITEUX

ZOOM
en images

Exposition   

La Fontaine
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> Vie MunicipaLe> Vie MunicipaLe

Pierre PANDRAUD
Adjoint en charge 

l’aménagement du territoire  
et de l’environnement       

Danielle GARCIA
Adjointe en charge des affaires 

sociales, de la santé  
et de la famille

      

Simone SALAS
Adjointe en charge du logement 

et des solidarités
      

Joël BORDEL
Adjoint en charge de la voirie  

et des réseaux     

Maurice NICOLAS
Adjoint en charge de la 

citoyenneté, de la démocratie 
participative et de la jeunesse

           

Josiane GIPPET
Adjointe en charge du bien vieillir 

et du devoir de mémoire      

Sylvie MELIN
Adjointe en charge de la vie 

associative et des sports
        

> Les adjoints et Les conseiLLers déLégués

Présentation du Conseil muniCiPal et de la gouvernanCe

> La Maire > Les Maires déLégués

Présentation du Conseil muniCiPal et de la gouvernanCe

Myriam BOITEUX 
Maire de la commune des 
Avenières Veyrins-Thuellin     

Nicole SITRUK
Maire déléguée des Avenières

Adjointe en charge du commerce 
et de l’artisanat et de la 

communication  

Youri GARCIA
Maire délégué de  
Veyrins-Thuellin

Adjoint en charge des finances          

> Les conseiLLers Municipaux

> Les conseiLLers Municipaux de L’opposition

Sandrine BADIE Maryse BILLET 

Rachel MARTINET 

Gilles MONNET
Conseiller Délégué en charge  

de la défense incendie,  
des cérémonies et festivités

Tristan PAIN 

Antonio PEREIRA 

Emilie LOPEZ 
Conseillère Déléguée en charge  

de la culture et du tourisme

Christiane GAYMARD 

Mélanie BOURLON 

Bernard CASTILLA 
Conseiller délégué en charge  

des équipements publics

Catherine LE CHARTIER

Jean-Pierre HENNEBERT   

Coralie VIAL Benoît STOCARD

Présentation du Conseil muniCiPal et de la gouvernanCe

Présentation du Conseil muniCiPal et de la gouvernanCe

Thierry LAGRANGE Henri MIEGE 

Françoise BRONZI-
LAGRANGE 

Cécile VIAL Luc FABRIZIO 

Carole CORBET Sophie CORTEY Edmond DAMAIS

Christian LEPREVOST 
Adjoint en charge des affaires 

scolaires et de l’enfance
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>Finances
Youri GARCIA
Thierry LAGRANGE
Christian LEPREVOST
Sylvie MELIN
Gilles MONNET 
Pierre PANDRAUD
Simone SALAS

>Commerce et 
Artisanat
Nicole SITRUK
Sophie CORTEY
Youri GARCIA
Catherine LE CHARTIER
Christian LEPREVOST
Sylvie MELIN
Simone SALAS
Cécile VIAL

>Culture et tourisme
Emilie LOPEZ  
Mélanie BOURLON
Françoise BRONZI-
LAGRANGE
Rachel MARTINET 
Gilles MONNET
Maurice NICOLAS
Simone SALAS 
Nicole SITRUK

>Communication
Nicole SITRUK
Sandrine BADIE
Françoise BRONZI-
LAGRANGE
Emilie LOPEZ
Cécile VIAL

>Environnement et 
agriculture
Pierre PANDRAUD
Joël BORDEL 
Christiane GAYMARD
Jean-Pierre HENNEBERT
Christian LEPREVOST
Emilie LOPEZ
Henri MIEGE
Gilles MONNET

>Equipements Publics
Bernard CASTILLA
Jean-Pierre HENNEBERT
Henri MIEGE
Gilles MONNET
Tristan PAIN
Antonio PEREIRA

>Voirie et Réseaux
Joël BORDEL
Bernard CASTILLA
Edmond DAMAIS
Jean-Pierre HENNEBERT
Henri MIEGE
Gilles MONNET
Pierre PANDRAUD
Antonio PEREIRA

>Scolaire et Enfance
Christian LEPREVOST
Carole CORBET
Youri GARCIA 
Christiane GAYMARD
Josiane GIPPET
Thierry LAGRANGE
Catherine LE CHARTIER
Rachel MARTINET
Maurice NICOLAS 
Pierre PANDRAUD 
Coralie VIAL

>Citoyenneté, 
Démocratie 
Participative et 
Jeunesse
Maurice NICOLAS
Maryse BILLET
Carole CORBET
Danielle GARCIA
Youri GARCIA
Christiane GAYMARD 
Christian LEPREVOST 
Gilles MONNET
Pierre PANDRAUD
Nicole SITRUK
Cécile VIAL

>Vie Associative et 
Sports
Sylvie MELIN
Maryse BILLET
Luc FABRIZIO
Danielle GARCIA
Gilles MONNET

>Prévention des 
Risques et Sécurité
Maryse BILLET
Edmond DAMAIS
Luc FABRIZIO
Youri GARCIA
Sylvie MELIN
Gilles MONNET
Antonio PEREIRA
Simone SALAS
Nicole SITRUK

> Les coMMissions

> Les éLus coMMunautaires

> La représentation dans Les instances

> Vie MunicipaLe

Présentation du Conseil muniCiPal et de la gouvernanCe

Présentation du Conseil muniCiPal et de la gouvernanCe

Présentation du Conseil muniCiPal et de la gouvernanCe

>Centre Social Jean Bedet
Titulaire Maurice NICOLAS
Suppléant Pierre PANDRAUD

>Association civile des eaux 
des Avenières et de Corbelin
Joël BORDEL

>Collège Arc en Ciers
Titulaires
Myriam BOITEUX
Christian LEPREVOST
Suppléants
Maurice NICOLAS
Rachel MARTINET

>Territoires d’Energies 38
Titulaire Joël BORDEL
Suppléant Bernard CASTILLA

>SICTOM de Morestel 
Christian LEPREVOST

>SEMCODA
Myriam BOITEUX

>Syndicat Mixte de la Boucle 
du Rhône en Dauphiné 
(SYMBORD)
Titulaire Myriam BOITEUX
Suppléante Danielle GARCIA
 
>Syndicat d’Aménagement et 
de Gestion des Aires du Voyage 

(SAGAV)
Nicole SITRUK

>Syndicat de la Plaine et des 
collines du Catelan 
Youri GARCIA

>Syndicat des Eaux des Abrets 
Titulaire Pierre PANDRAUD
Suppléant Joël BORDEL

>Syndicat Intercommunal des 
Marais de Morestel 
Titulaires
Myriam BOITEUX
Joël BORDEL 
Josiane GIPPET
Jean-Pierre HENNEBERT
Suppléant 
Emilie LOPEZ

>Syndicat Intercommunal de 
Défense contre les eaux du 
Haut-Rhône (SIDCEHR)
Titulaires
Myriam BOITEUX
Joël BORDEL
Thierry LAGRANGE
Suppléants
Maryse BILLET
Antonio PEREIRA

>Office de tourisme (CODIR de 
l’EPIC)
Emilie LOPEZ

>Correspondant défense
Josiane GIPPET

>Correspondant sécurité 
routière
Titulaire Joël BORDEL 
Suppléant Bernard CASTILLA 

>Référent ambroisie
Titulaire Pierre PANDRAUD
Suppléant Joël BORDEL 

>Etats généraux du 
numérique en partenariat 
avec l’Education Nationale
Pierre PANDRAUD

>Commission départementale 
d’aménagement commercial 
et cinématographique
Titulaire Myriam BOITEUX
Suppléante Nicole SITRUK

> Vie MunicipaLe

Nicole SITRUK
11ème Vice-Présidente en charge de l’habitat, 
du logement et des gens du Voyage

Conseillers communautaires : 
Youri GARCIA
Simone SALAS
Bernard CASTILLA
Sandrine BADIE
Tristan PAIN
Thierry LAGRANGE

>CCAS  
Membres élus
Danielle GARCIA
Josiane GIPPET
Simone SALAS
Sylvie MELIN
Maurice NICOLAS
Christian LEPREVOST
Maryse BILLET
Thierry LAGRANGE

Membres nommés
Yvan BARAZA 
Monique BEDEL 
Roger BOT 
Alain DELRIEU 
Patrice GRAZIANO
Bernard GUINET
Chantal REY
Gerard VERFAY
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> Les traVaux dans Les bâtiMents

> Les traVaux de Voirie

> L'aVancée

des projets

> L'aVancée

des projets

> L'aVancée

des projets > Les traVaux au sein des écoLes

Comme chaque année les écoles de la commune 
bénéficient de travaux d’entretien ou d’aménagement.

Les services techniques et les prestataires profitent 
de l’absence des élèves et des professeurs des écoles 
pour mener à bien ces opérations.

> Ecole de Buvin 

Cet été, des travaux de sécurisation ont permis à l’école de 
bénéficier de nouvelles issues de secours donnant sur l’extérieur. 

L’escalier principal a été entièrement refait et agrandi afin de les 
positionner en lieu et place de deux fenêtres localisées dans chaque 
classe. Les entreprises sélectionnées après consultation sont toutes 
locales qu’il s’agisse du plombier, du menuisier ou du maçon. Le coût 
est de 39 140 € TTC.

> Ecole de Ciers 

Un problème d’évacuation de tous les robinets a été détecté. 
Le réseau d’eaux usées connecté à ces robinets était cassé 

au niveau d’une classe. Des rampes de lavabos extérieurs ont 
été installées dans l’urgence pour permettre à l’école de terminer 
l’année sereinement. Des travaux ont été effectués durant l’été au 
niveau de la classe n°22 pour réparer le réseau.

> Ecole de Veyrins 

Le hall de la maternelle a été rénové par les services techniques 
de la commune. Ces travaux essentiellement de peinture ont eu 

lieu au mois de juillet pour redonner de la couleur au couloir de cette 
école.

> Salle des fêtes de Buvin 

Après les travaux de rénovation intérieure, la salle des fêtes de Buvin va être une nouvelle fois embellie. 
La commune met cette fois l’accent sur l’extérieur et a décidé de rénover entièrement la façade. Le 

traitement de cette dernière a demandé au préalable une analyse de l’existant puisque sa constitution 
principale est en pisé. La technicité demandée pour cette opération a conduit la commune à lancer une 
consultation pour recruter des entreprises spécialisées dans le pisé. Les travaux seront réalisés d’octobre 
à décembre 2021. L’équipement sera fermé au public par mesure de sécurité sur toute cette période. Le 
coût total de l’opération est de  60 200 € TTC.

> Défibrillateurs 

Afin de répondre à la réglementation qui oblige les communes à doter leur 
ERP du 1er groupe de défibrillateurs, une commande a été passée auprès 

d’une société sélectionnée après un appel d’offre.
Cette dernière a pour mission d’installer des défibrillateurs à l’église de Ciers, à 
la Mairie, à l’école de Ciers, à la salle des fêtes de Ciers, à la salle des fêtes de 
Buvin, au foyer de Veyrins, au foyer de Thuellin, à l’école maternelle de Veyrins, 
au Boulodrome.
Ces défibrillateurs seront recensés et suivis afin d’être localisés par les 
secouristes. Le coût de l’opération est de 8143 € TTC.

> Entretien des paratonnerres des églises

En début d’année, la pointe du  paratonnerre de l’église de Ciers a été changée et les descentes vers 
la terre remises aux normes afin d’avoir sur la commune un point de sécurité anti foudre. La même 

opération est engagée à l’église de Buvin.

> Travaux sur la RD1075

Les enrobés de la route départementale 1075 ont été repris 
dans la traversée de Veyrins, de la sortie du giratoire jusqu’à 

l’entreprise SIGMA. 
Cette réfection de chaussée a été financée par le Département 
de l’Isère. 
La Commune a quant à elle assuré la réparation et le 
remplacement de nombreuses bordures le long du tracé. 
Cette nouvelle chaussée permet de réduire les nuisances 
sonores et accroît la sécurité grâce à une meilleure adhérence 
du revêtement.

> École de Buvin

> École de Veyrins

> École de Ciers
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> L'aVancée

des projets

> L'aVancée

des projets

> Place Bacchus
> Grande Rue de Ciers

L’aMénageMent du centre-ViLLe

> aVant / après traVaux

L’aMénageMent du centre-ViLLe

> aVant / après traVaux

APRÈS

AVANT

AVANT

APRÈS

> Le préau de Veyrins-Thuellin

AVANT

APRÈS

> Espace de Centralité de Veyrins-Thuellin

APRÈS

AVANT
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> L'aVancée

des projets

> L'aVancée

des projets

L’aMénageMent du centre-ViLLe

> redynaMisation du coMMerce LocaL

L’aMénageMent du centre-ViLLe

> L’ancienne poste

Elle se traduit notamment par des dispositifs 
d’accompagnement avec la Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat (CMA) et la Chambre de Commerce et d’Industrie 
(CCI).

La mise en œuvre de ces dispositifs s’est traduite par la 
signature en 2019 d’une convention de partenariat pour les 
actions suivantes : 

 - La prévention des difficultés,  
 - La démarche qualité,  
 - L’aide à l’investissement.

En 2020, un premier avenant à cette convention a été signé 
pour : 

- Poursuivre les trois actions engagées en 2019 
- Mettre en œuvre de nouvelles actions

 L’accompagnement du groupement des artisans et 
commerçants, 

 L’organisation des « petits déjeuners experts » pour 
apporter des informations spécifiques aux commerçants 
et artisans, 

 L’accompagnement de la commune dans la 
réalisation d’appels à projets pour recruter de nouveaux 
commerçants.

S’agissant de l’aide à l’investissement, l’aide communale est 
fixée à 20% des dépenses éligibles : 

 - Le plancher de la subvention communale est fixé 
à 2 000€, correspondant à un minimum de 10 000€ HT de 
dépenses, 

 - Le plafond de la subvention communale est fixée 
à 5 000€, correspondant à un maximum de 25 000€ HT de 
dépenses.

L’aide communale est complétée par une aide régionale, 
fixée elle aussi à 20% des dépenses éligibles.

Au 5 juillet 2021, onze commerçants ont bénéficié d’aide 
pour leurs projets. Ceci représente pour la Commune la 
somme de 41 431 €.

Dans le cadre de la redynamisation du centre-ville, le bâtiment de l’Ancienne Poste, propriété 
communale, va être entièrement réhabilité.

La redynamisation du commerce local est un axe prioritaire de l’action municipale.

Le bâtiment accueillera : 
 - Au rez-de-chaussée, le Bureau d’Information 
Touristique (BIT) actuellement situé au 110 Avenue du Général 
Guillermaz,
 - Aux étages, un projet de tiers-lieu. L’objet de ce 
lieu est de développer le « faire ensemble » et retisser des 
liens.  Il  proposera notamment un espace de coworking. Le 
sens littéral de ce terme est le partage d’espace de travail. 
Toutefois, les activités proposées dans un tiers-lieu sont bien 
plus larges que le coworking et visent au développement de 
l’économie et à l’activation des ressources locales.
Cet espace permettra en outre d’accéder aux nouveaux 
outils numériques et de favoriser l’innovation.

Le chantier de désamiantage et la déconstruction intérieure 
du bâtiment (retrait des cloisons et des anciens revêtements) 
aura lieu à partir de décembre. 
Cette opération préalable est nécessaire au diagnostic 
structurel du bâtiment afin de préparer sa rénovation.

> L'aVancée

des projets

L’aMénageMent du centre-ViLLe

> tiers-Lieu
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> Vie scoLaire > Vie scoLaire
606 élèves qui se répartissent comme suit :

RENTRÉE 2021/2022

Définition des abréviations
PS : petite section de maternelle  / MS : moyenne section de maternelle

GS : grande section de maternelle / ULIS : Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire

CP - 52
CE1 - 26

PS - 40 CE2 - 47
MS - 46 CM1 - 45
GS - 35 CM2 - 39
total : 121 total : 209

dont ULIS : 10

élèves
330 CIERS

élèves
41

GS -6 CE2 - 7
CP - 10 CM1 - 4
CE1 - 9 CM2 - 5
total : 25 total : 16

BUVIN

élèves
49

GS - 7 CE2 - 7
CP - 11 CM1 - 13
CE1 - 4 CM2 - 7
total : 22 total : 27

CURTILLE CP - 26
CE1 - 25

PS - 10 CE2 - 27
MS - 31 CM1 - 28
GS - 20 CM2 - 19
total : 61 total : 125

élèves
186

VEYRINS- 
THUELLIN

> Le renouVeLLeMent du 
Marché de La restauration 
scoLaire> effectifs de La  

rentrée 2021 / 2022 Un appel d’offres a été lancé pour le renouvellement du 
marché de la restauration scolaire. Trois entreprises 

ont déposé une offre. L’entreprise retenuee est la société 
SOGERES. Cette dernière était déjà titulaire du précédent 
marché. Le prix des repas acheté par la commune est en 
augmentation : à titre d’exemple, + 8,87% pour un repas 
enfant « classique » et 13,88% pour un repas enfant « bio ». 
Ce dernier est servi une fois par semaine.  

> eVoLution des tarifs des repas scoLaires

Les tarifs des repas scolaires sont stables depuis la création de la commune nouvelle. Cependant, le coût 
d’un repas scolaire servi augmente chaque année (électricité, gaz, coût du personnel…). Pour la rentrée 

2021, cette augmentation est renforcée par l’augmentation du prix d’achat suite au renouvellement du marché. 
Par conséquent, le prix des repas a augmenté de vingt centimes. Cela représente pour un enfant mangeant 
quatre jours par semaine à la cantine une augmentation de 80 centimes par semaine, 3,20 euros par mois et 
28,80 euros pour une année scolaire.  

> La rentrée Littéraire

La médiathèque des Avenières vous donne 
rendez-vous le samedi 2 octobre pour une 
présentation des titres de la Rentrée Littéraire. 

Ce rendez-vous est incontournable pour tous les amoureux de la 
littérature. Chantal et Laetitia vous aideront à faire votre choix 

parmi les centaines de titres qui paraissent entre fin août et début 
octobre. Cette période se clôture généralement par la remise des 
prestigieux prix Goncourt, Renaudot, Fémina et autres distinctions. 
C’est à deux voix qu’elles vous présenteront de façon conviviale 
leurs coups de cœur et échangeront avec vous. Du polar au feel-
good, en passant par la littérature étrangère et les premiers romans, 
il y en aura pour tous les goûts !

>Rendez-vous le samedi 2 octobre à 10h30, entrée gratuite.

> Vie cuLtureLLe
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Myriam BEL a pris ses fonctions d’adjointe à la responsable des affaires 
générales le 1er juin dernier. Elle a au préalable officié pendant 20 ans au 
sein de la commune de Corbelin.
Elle intègre l’équipe administrative de la commune et plus précisément 
le pôle accueil et affaires générales. Elle est notamment en charge 
d’accueillir, orienter et renseigner le public mais également de seconder la 

responsable d’équipe dans le domaine des élections et de l’état civil.  

Mickaël MONIN a pris ses fonctions de technicien en charge de la voirie et 
des espaces publics le 5 juillet dernier. Issu du secteur privé, il a exercé pendant 
2 ans en tant que technicien cartographe et pendant 15 ans en tant que chef 
de projet au sein d’un bureau d’études techniques et ingénieries VRD.
Il est notamment en charge de concevoir et faire réaliser par 
des entreprises, des travaux de construction, de rénovation, 
d’aménagement concernant la voirie, les réseaux et les espaces 
publics. Il rejoint l’équipe des services techniques actuellement 
composée d’un directeur, de deux techniciens et de huit agents 
techniques polyvalents permanents.

> Nous leur souhaitons la bienvenue.

> retour sur La course cycListe 
du 4 juiLLet 2021
La 30ème édition du Grand prix cycliste Marius-Vial s’est déroulée le 4 juillet 2021.  

Organisée par le club Charvieu Chavagneux Isère Cycliste et la Commune, la 
course a réuni de nombreux cyclistes sur les routes de Buvin.

> céréMonies du 14 juiLLet 2021

> Vie MunicipaLe

> arriVées 2021

> sortie du conseiL 
MunicipaL enfants à izieu

Mémorial des enfants juifs exterminés

> Vie MunicipaLe

Une sortie a été organisée le 10 juillet par les animateurs du CME 
pour permettre de se retrouver avant l’été.



18 19

> expression > expression

> Le Mot de La Majorité

> Le Mot de  
“VoLonté coMMune 100% aVeyrLinois”

Libre Libre

L’été est un moment privilégié pour effectuer des travaux dans 
les écoles pour avancer sur les grands projets tout en continuant d’offrir des 
services aux Aveyrlinois grâce à la piscine, au camping, à l’Exposition La 
Fontaine…
Nous sommes mobilisés et travaillons d’arrache-pied pour que nos projets 
voient le jour le plus rapidement possible.

Les premières études concernant la construction de la maison de santé sont 
lancées.

Nous ne fermons aucune porte dans nos recherches de médecins. Notre 
volonté d’y parvenir est sans faille. Nous travaillons avec le département, la 
CCBD, les professionnels de santé et nous avons contacté plusieurs cabinets 
de recrutement spécialisés. Nous mettrons sans aucune hésitation les moyens 
nécessaires en face de chaque action. 

Nous ne perdons pas de vue nos centres bourgs. Nous avançons à grands pas 
sur la réhabilitation de notre ancienne poste et la création d’un tiers lieu. 

Dans les semaines à venir nous consulterons la population pour nous assurer 
que ce lieu soit le plus utile possible à nos habitants et une réussite pour notre 
centre-ville. 

Le temps de la collectivité n’est pas celui du particulier ou de l’entreprise. Les 
contraintes sont plus importantes. Mais soyez certain que notre équipe mènera 
ces projets à bien. 

Pour conclure nous voulons remercier les associations, ainsi que toutes celles et 
ceux qui les ont aidés à faire de l’exposition La Fontaine un vrai succès. 

Pour le groupe majorité, 
Nicole SITRUK et Youri GARCIA,  

Maires délégués

Ils nous avaient dit : « Poursuivre avec vous !!!»

Avec qui ?
Celui qui avait une vision d’avenir pour notre commune, même si nous ne partagions pas toutes ses orientations 
pour notre ville nous a malheureusement quitté.
Le second qui portait également cette équipe, a été démissionné par le Préfet dès son entrée en fonction, pour 
cause d’inéligibilité.
Ne croyez-vous pas qu’il aurait été plus démocratique et plus « sain » de remettre le mandat du Conseil municipal 
au choix des Aveyrlinoises et des Aveyrlinois en juin 2021 ?
Quelle est la légitimité de ce Conseil municipal et de cette majorité privée de ses deux piliers fondateurs ?

Quoi ?
« Poursuivre avec eux », l’inefficacité avérée de la recherche de médecins, du lancement de la maison de santé, 
enlisée, faute de volonté et d’idée de la majorité municipale, dans les méandres de la communauté de commune 
et du Conseil Départemental, parce que notre commune n’a aucun poids dans ces instances. Nous devons 
particulièrement saluer l’engagement et l’investissement des professionnels de santé de notre commune qui ne 
ménage pas leurs efforts pour trouver des médecins. Nous ne parlerons pas de la commission créée en début 
d’année pour ce sujet, qui ne s’est réunie qu’une seule fois… à moins que l’opposition...  n’ait été invitée que... pour 
la photo sur le journal !!!

« Poursuivre avec eux », l’augmentation du prix des repas au restaurant scolaire, alors même que dans cette 
période particulièrement difficile, le gouvernement avait instauré les repas à 1 euro pour l’ensemble des étudiants. 
Notre commune propose des repas à 4 euros aux Avenières et à 4,5 euros à Veyrins Thuellin (avec accueil de 
loisir). Même Commune, et pourtant, les services et les tarifs sont différents. Quelle est la véritable politique sociale 
de la majorité ? (cf. CM du 5 juillet 2021)
 « Poursuivre avec eux », une gestion sans vision, sans projet d’avenir pour notre commune, sans prendre en 
compte que notre commune est une des communes les plus importantes de l’Isère, une gestion sans ambition, 
digne d’un hameau en perdition :
 • Des commerces achetés, non réhabilités et non occupés
 • Un développement économique aléatoire
 • Des travaux avec des montants exorbitants pour des projets aléatoires (ancienne poste).

Cependant, nous saluons avec enthousiasme l’exposition pour les 400 ans de la naissance de Jean de la Fontaine. 

Il nous reste à vous souhaiter une bonne rentrée, protégez-vous et protégez les autres, vaccinez-vous.

Volonté Commune, 100% Aveyrlinois  :  
Thierry Lagrange, Cécile Vial, Henri Miège, Carole Corbet,  

Luc Fabrizio, Françoise Bronzi, Sophie Cortey

Bilan d’une première année de 
mandat en demi-teinte
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Séances du conseil 
municipal 2021

> 27 Septembre 

> 8 Novembre

> 6 Décembre

Séances du conseil 
communautaire 2021  

> 23 Septembre à 18h

> 21 Octobre à 18h

> 25 Novembre à 18h

> 16 Décembre à 18h

AGENDA

> Mairie 
Les Avenières Veyrins-Thuellin
1, Square Emile Richerd, BP 30028 
38630 Les Avenières Veyrins-Thuellin
Tél : 04 74 33 61 87 
Fax : 04 74 33 79 41 
Rmairie@lesavenieres.fr 
> www.lesavenieres.fr 
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> Mairie Annexe Veyrins-Thuellin
Mairie Veyrins-Thuellin 
2, place François Cointeraux 
38630 Les Avenières Veyrins-Thuellin
Tél. 04 74 33 61 27 
Rmairie@veyrins-thuellin.fr 
> www.veyrins-thuellin.fr
> Accueil ouvert : Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi : 9h - 12h

 
Contact Mairies

Commune Les Avenières Veyrins-Thuellin

> Accueil ouvert : 
Lundi : 9h - 12h  et 13h30 - 17h 
Mardi : 13h30 - 18h30 
Mercredi et Jeudi : 13h30 - 17h 
Vendredi et Samedi: 9h - 12h

> Permanences Sur rendez-vous

>Affaires sociales : 04 74 33 87 06

>Urbanisme : 04 74 33 87 07

>Affaires scolaires : 04 74 33 87 05

> Police Municipale :  04 74 33 83 33

> Les cigognes de passage sur le clocher de Thuellin, le mardi 30 Août 2021


